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SYNTHESE DES OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS DU PUBLIC ET COMPTABILISATION 

PAR ENJEUX / EPC MISE A JOUR 2020 PROJET DE PARC EOLIEN DES BESSES 

ORSENNES 

F
H

G
B

G
B

F
H

B
G

B
G

G
B Synthèse excel remise au porteur de projet et commentée le 4/11/2020 14h-16h, en mairie d'Orsennes

118 23 117 11 176 12 163 47 63 48 95 41 31 59 CODE Observations consignées et annexées sur 1 Registre

19/10 R1 Dhermons Hallé Orsennes repassera

19/10 1 2 2 1 R2 ChevallierBenoitCaroline lire face cachée de la transition écologique désastre de cette énergie Pour le nucléaire

19/10 R3 3 personnes de Hallé repasseront dont gite et un en projet

19/10 R4 Mme Guillot Dhermons et Mme Baudat questions sur distances repasseront 

21/10 1 1 1 R5 Appert Jean-François Mouhers

21/10 1 1 1 R6 Simeray Jacques

21/10 1 1 1 R7 Dunoyer

20/10 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 R8
LRAR du Collectif Vent Libre plus clé USB,  105 pages idem que par courriel de Vent Libre Explications orales données 

en cours de permanence

21/10 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 R9 LRAR de M DUMONT Propriétaire château du Chatelier en son nom

21/10 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 R10

LRAR de Sites et Monuments SPPEF + dossier volumineux Menace / Pays de George Sand et Vallée des peintres de ce 

Boischaut Méridional, dont Axel Kahn : "C'est même pour moi un de plus beaux lieux de France et par conséquent du 

monde pour la petit morceau de France; . Voir le travail de Vent Libre. Projet impact un ensemble paysager remarquable 

et densément patrimonial qui totalise 450 000 visiteurs par an; Covisibilité avec le Châtelier classé MH  à proximité  et Le 

Breuil Yvain ISMH ...

24/10 1 2 2 1 1 1 R11
Agnès et Gérard Daudonnet La Suzelles Pommiers Fausse énergie. A proximité de nos villages et à 700m de notre 

habitation, nuisances, perte de valeur

24/10 1 4 4 1 R12 Dechéron Francins, Evelyne, Julie, Coline / protection de notre beau paysage

24/10 1 1 1 1 1 R13 Maréchal Stéphane Orsennes nuisance sonore visuelle détérioration bocage

24/10 1 1 1 1 1 1 R14 Mesnard Aurélien Hallé / paysage faune … béton ,,,

24/10 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 R15 Courrier association Vivre en Boischaut documenté + pétitions 

24/10 1 1 1 R16
Collectif Vent Libre compléments confirme la visibilité et la covisibilité de la basilique de Neuvy-St S en se déplaçant de 

qques pas par rapport au point d'observation du photomontage n° 66 L'éolienne coiffe le toit de la basilique. 

24/10 1 1 R17 Valérie Louisy Orsennes voir courriel

24/10 1 1 1 1 1 R18 Didier Ballereau contacté sur Hallé pour d'autres projets rien d'écologique

24/10 1 1 1 1 1 1 R19 Riauté Guy Frûlon A 700 m du projet

Date
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SYNTHESE DES OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS DU PUBLIC ET COMPTABILISATION 

PAR ENJEUX / EPC MISE A JOUR 2020 PROJET DE PARC EOLIEN DES BESSES 

ORSENNES 

F
H

G
B

G
B

F
H

B
G

B
G

G
B Synthèse excel remise au porteur de projet et commentée le 4/11/2020 14h-16h, en mairie d'Orsennes

118 23 117 11 176 12 163 47 63 48 95 41 31 59 CODE Observations consignées et annexées sur 1 Registre

Date

24/10 1 1 1 1 1 R20 Bénédicte Dums atteinte tourisme paysage et patrimoine défiguré

24/10 1 1 1 R21 Noiret

24/10 1 1 1 1 R22 Julien Musilier bocage à préserver

24/10 1 1 1 1 R23 Clément Musilier bocage à préserver

26/10 1 1 1 1 1 1 1 1 1 R24

Dominique Boulé Cluis Un bocage unique préservé et à préserver paysages naturels et architecturaux. DRAC et asso Nt 

opposées, région riche faune sauvage, étape grues nuisances sonores, vibrations et résonnances, cout démontage, 

éoliennes polluantes, pertes de valeurs proximité du GR de St Jacques de Compostelle impact visuel, 

C 1 1 1 1 1 1 1 R25

Gourinat Alain Maire de Pommiers Vice Pdt CDC Eguzon Argenton SCOT et DOO interdit toute implantation de parc 

éolien sur territoire, autres énergies privilégiées. Choix de développement du tourisme Commune de Pommiers fortement 

impactée par le projet dont La Suzelle, La Fonteneille. Parc visible de tout le territoire. Si projet se fait efforts anéantis. 

Pommiers a fait choix d'enfouir ses réseaux, création lotissement en vue directe du projet. Lotissement remis en cause, 

Carrefour des sentiers de St Jacques et GR , effet de réouverture du bar restaurant, création d'un gîte pour les 

randonneurs. M Gourinat dépose les observations de 8 autres maire du secteur comptabilisé de R25 1 à R25 8

28/10 1 1 1 1 1 1 R25 2
Claude Dauzier maire de Chasseneuil  Projet ne tient pas compte des choix communautaires de proximité et non adapté 

au territoire

28/10 1 1 1 1 1 1 R25 3
Chartier Bruno maire de St Gaultier  Projet ne tient pas compte des choix communautaires de proximité et non adapté au 

territoire

28/10 1 1 1 1 1 1 R25 4
Pierre Petitguillaume maire de Ceaulmont Projet ne tient pas compte des choix communautaires de proximité et non 

adapté au territoire

28/10 1 1 1 1 1 1 R25 5
JP Nandillon  maire du Péchereau Projet ne tient pas compte des choix communautaires de proximité et non adapté au 

territoire

28/10 1 1 1 1 1 1 R25 6
Guilbaud André maire de Cuzion  Projet ne tient pas compte des choix communautaires de proximité et non adapté au 

territoire

28/10 1 1 1 1 1 1 R25 7
P Chambeau maire de Velles  Projet ne tient pas compte des choix communautaires de proximité et non adapté au 

territoire
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SYNTHESE DES OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS DU PUBLIC ET COMPTABILISATION 

PAR ENJEUX / EPC MISE A JOUR 2020 PROJET DE PARC EOLIEN DES BESSES 

ORSENNES 

F
H

G
B

G
B

F
H

B
G

B
G

G
B Synthèse excel remise au porteur de projet et commentée le 4/11/2020 14h-16h, en mairie d'Orsennes

118 23 117 11 176 12 163 47 63 48 95 41 31 59 CODE Observations consignées et annexées sur 1 Registre

Date

28/10 1 1 1 1 1 1 R25 8
Lionnel Perrot maire de Baraize  Projet ne tient pas compte des choix communautaires de proximité et non adapté au 

territoire

28/10 1 1 1 1 1 1 R25 9
Dominique Cogne maire de Bouesse Projet ne tient pas compte des choix communautaires de proximité et non adapté 

au territoire

28/10 1 2 2 1 R26 Tissier Hubert Cluis pour énergies renouvelables

28/10 1 1 1 1 1 1 R27 Guignard Gilbert Badecon Le Pin très éloigné des habitations

28/10 1 1 1 1 1 R28 Van Lierne Johan Ferdinand / paysage

28/10 1 1 1 1 R29 Routet André Frûlon ouvert ENR

28/10 1 1 1 R30
Joyeux Hélène La Fonteneille Pommiers trop près village Hallé Frûlon La Sauzelle La Fonteneille Pommiers nuisance 

sonore et santé, sur tracé de St Jacques nuisance animaux  dont migrateurs

28/10 1 1 1 1 1 R31 Adrien Thierry Jeu les Bois voir  intervention du Président Macron, trop près des habitations

28/10 1 1 1 1 1 1 1 1 1 R32
Patricia Decheron La Fonteneille Pommiers trop de nuisances cumulées en proximité des habitations, baisse de valeur; 

pas assez vent produit CO2  détruit paysage et risque de jet de glace

28/10 1 1 1 1 1 R33 Clément Orsennes contraire au projet Parc Naturel Sud Berry 

30/10 1 1 1 1 1 R34
Leclerc Daniel Hallé vécu expérience Oise, désastre / vues sur paysage, On ne voit que ça … Inconvénients sans aucun 

avantages

30/10 1 1 1 1 R35 Leclerc Jacqueline Hallé préfère centrales

30/10 1 1 1 1 1 1 R36 Hubert de Boisgrollier Maire de Cluis au nom de la municipalité contre visibles autour de nous inconvénients visuels

30/10 1 1 1 1 1 R37 Didier Fleury 1er adjoint Cluis préserver bocage et activités touristiques

30/10 1 1 1 R38 Chantal Guillot  Vieux Puits Hallé dépose 3 dossiers complets

2/11 1 1 1 1 1 R39 Florence Sdlienger Dunoyer rendement négligeable et pollution

2/11 1 3 3 R40 Decheron Pascal et Pauline Nouhant Marylise

3/11 1 1 1 1 R41 Montchevrier Délibération communiquée

3/11 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 R42
Courriel reçu en mairie d'Orsennes Dechuyter La Fonteneille Pommiers protection du Boischaut Méridional Pas assez de 

vent. Trop près des habitations
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SYNTHESE DES OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS DU PUBLIC ET COMPTABILISATION 

PAR ENJEUX / EPC MISE A JOUR 2020 PROJET DE PARC EOLIEN DES BESSES 

ORSENNES 

F
H

G
B

G
B

F
H

B
G

B
G

G
B Synthèse excel remise au porteur de projet et commentée le 4/11/2020 14h-16h, en mairie d'Orsennes

118 23 117 11 176 12 163 47 63 48 95 41 31 59 CODE Observations consignées et annexées sur 1 Registre

Date

3/11 1 1 1 1 1 1 R43

Pascal Courtaud es qualité de Président de la CdC de la Marche Berrichonne, rappel décisions et arguements TA repris 

en son nom et qualité, prise en compte des mises à jour. Sans délibération de la CdC l'observation n'engage que son 

auteur

3/11 1 1 1 1 R44 Lagonotte Adjointe maire Saint Plantaire non au nucléaire. On n'y prétera plus attention

3/11 1 1 1 1 R45
N Baudat Maison Neuve Orsennes à 650 m de l'éolienne n°1 avait choisi de revenir habiter sa maisons familiale pour 

calme et cadre, doute de terminer ses jours dans ce milieu détruitManque total d'information voir courriel

3/11 1 1 1 1 R46 Jegu Patricia et Jean-Pierre Orsennes Hallé site défiguré nature

3/11 1 1 1 1 R47 Lagonotte Christian Frûlon Orsennes Chasseur, les gibiers seront déviés de leur trajet. Non pris en compte

3/11 1 1 1 1 R48 Pallas St George sur Arnon expérience positive

3/11 1 1 1 R49

Dhermons Chantal remet statistiques à jour de la synthèse de l'enquête terrain pour ou contre sur 5kms autour 

du projet + les originaux de 197 réponses, dont 166 opposés 84,3% au projet des Besses, 6 ou 3% non opposés, 

4 disent avoir été informés, 169 disent n'avoir pas été informé du projet, 168 sont contre tout nouveau autre 

projet autour d'Hallé , 4 pour. Il ne s'agit pas d'une simple pétition mais d'une enquête terrain honnête avec 

plusieurs possibilités de réponses à des questions explicites. 

3/11 1 1 1 1 1 1 R50
Mireille Thibeaud Hallé Déplore que le dossier de mise à jour ne fasse aucune mention d'Hallé impliqué au premier chef, 

pas de photomontage, au moins récent. Maison à 800m  donc impactée plaquette d'info mensongère

3/11 1 1 1 1 1 R51 Thierry Lagonotte conseiller municipal Orsennes destruction paysage pour production limitée

3/11 1 1 1 1 R52 Daniel Calame Saint Plantaire pas gèné, electricité propre

3/11 1 R53
 Dumont Pierre ajoute, "des haies proche de certaines éoliennes seront supprimées donc des conséquences sur les 

chauves souris. Politique d'ABO Wind se moque du terrain 

3/11 1 2 2 1 1 R54 Marine Beaulieu Franck Coppola Orsennes Projet inutile Trop près de chez moi  vue …

59

Plus 1 notre vérif                                      Observations Courriels
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SYNTHESE DES OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS DU PUBLIC ET COMPTABILISATION 

PAR ENJEUX / EPC MISE A JOUR 2020 PROJET DE PARC EOLIEN DES BESSES 

ORSENNES 

F
H

G
B

G
B

F
H

B
G

B
G

G
B Synthèse excel remise au porteur de projet et commentée le 4/11/2020 14h-16h, en mairie d'Orsennes

118 23 117 11 176 12 163 47 63 48 95 41 31 59 CODE Observations consignées et annexées sur 1 Registre

Date

20/10 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 C1

Vent Libre collectif 105 pages de notes défavorables documenté: Saturation, comme transposer les Hauts-de-France 

dans le bocage de George Sand. château du Lys-Saint-Georges, menacé par 47 éoliennes, visibles depuis l'allée 

d'entrée ; prospections de la société Valeco sur Orsennes, plus cinq annoncées de la société Enerpole. Contestation des 

altimétries , des photomontages et de leurs prises de vues.

20/10 1 1 1 1 1 1 1 1 1 C2 Frappart idem

20/10 1 1 1 1 C3 F. de Lauw Longefont 36800 Oulches Halte au massacre de nos cadres de vie ! 

20/10 1 1 1 1 1 1 1 1 1 C4 Nicolas Le Bault de La Morinière effets désastreux 

20/10 1 1 1 1 C5 Diane de Vasselot Projet Va bcp nuire au pays d’Orsennes

20/10 1 1 1 1 1 C6 Alexis Renault Sablonière au Préfet Un moratoire et préserver l'harmonie sociale autant que paysagère

20/10 1 1 1 1 1 1 C7 Laurence Fraissignes Ménétréols sous Vatan ne s'explique pas le retour de ce projet

20/10 1 1 1 1 C8 Chantal ALLAND

20/10 1 1 1 1 1 C9 Henri Balsan site vocation touristique aliéné à jamais dont les conditions de vent soit trop fortes soit trop faibles 

20/10 1 1 1 1 C10 Cartier Marie Laure Propr Château de Lys Ardentes Vue du projet

20/10 1 3 3 C11 Déchéron pascal,Nouhant maryline,Déchéron pauline 

20/10 1 1 1 1 1 1 C12

Charles Le Bault de La Morinière faune ou les qualités paysagères nuisances coût d'un démantèlement jamais estimé ( 

socle) voir / défit mauvaise audition sur les énergies renouvelables Sénat dont je vous invite à découvrir l

https://www.youtube.com/watch?v=y8NkAd9sxvY réallouer les fonds disponibles vers d''autres projets 

20/10 1 1 1 1 1 1 1 C13 Martial CLEMENT Boischaut sud déjà envahie par les poteaux des lignes HT coût démantèlement aides au local

20/10 1 1 1 C14 Elodie Clement 

20/10 1 1 1 1 C15 André Wibaux l’énergie éolienne terrestre est totalement ruineuse 

20/10 1 1 1 C16 Richard Minier 

21/10 1 1 1 1 C17
Rémi LA MARRE , Montchevrier visible du viaduc de Cluis, de la Salle des Fêtes de Montchevrier et une covisibilité entre 

Les Besses, les Iris et la Basilique de Neuvy-St.-Sépulchre sur la D38
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SYNTHESE DES OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS DU PUBLIC ET COMPTABILISATION 

PAR ENJEUX / EPC MISE A JOUR 2020 PROJET DE PARC EOLIEN DES BESSES 

ORSENNES 

F
H

G
B

G
B

F
H

B
G

B
G

G
B Synthèse excel remise au porteur de projet et commentée le 4/11/2020 14h-16h, en mairie d'Orsennes

118 23 117 11 176 12 163 47 63 48 95 41 31 59 CODE Observations consignées et annexées sur 1 Registre

Date

21/10 1 5 5 1 1 1 1 C18

Jan Guildemond, Tineke Tekelenburg, Marten Koedam, à 792m et 800m, Josef Vandaele, Mme Chistel Lapere. À 568 m 

et 100m pour le gite.Sous nos fenêtres. Distances aux habitations nuisances sonores. Ressenti dift des simulations. Les 

vitesses de vent prises en compte pour les simulations sont faibles (6 m/s soit 21,6 km/h) alors que les éoliennes sont 

censées fonctionner jusqu’à 25 m/s soit 90 km/h. Les sons basse fréquence voir très basse fréquence (ordre de 

grandeur = 1 Hz) dus au « flapping » n‘est pas traité. Photomontages douteux Non respect de l’altimétrie, Echelles non 

respectées (pylône électrique grossi, éolienne réduite), Aspect nocturne ignoré, pas de photomontage du village d’Hallé, 

voir document de Mr Rodolphe Frappart. principe de précaution / santé ; Dépréciation immobilière de 20% à plus de 40% 

ou plus possible / avis d’expert de Châteauroux ; Tourisme, location de gîte la fin, dont les pèlerins, et pas d’agrément 

pour des hébergements à proximité Attestation des Gîtes de France

21/10 1 1 1 1 C19 Xavier de La Selle L’éolien ne peut être rentable  à long terme dans notre région.

21/10 1 2 2 1 C20 Vayne Pierre et Muguette 4 la Fonteneille 36190 Pommiers 

21/10 1 1 1 1 C21

A.Franchaud, 36150 L’intermittence de l’énergie produite par les éoliennes, et le recours à des centrales à charbon, fioul 

et gaz lorsqu’il n’y a plus de vent (taux de couverture de la consommation variant de 0 à 28% en 2019, cf RTE) annihilent 

les économies attendues de GES. La puissance prévue par le SRCAE 2012 sur les différentes zones de l’Indre et du 

Cher est d’ores et déjà, atteinte. Avec le barrage d’Eguzon (73MW), les quelques 200.000 habitants du département sont 

déjà autonomes en énergie électrique

21/10 1 1 1 1 1 1 1 1 C22

Christophe Clément La Marche Orsennes Nuisance écologique : pour 1 éolienne, 1500 T de béton, 500 T de ferraille, 

environ 500 à 1 T de « terres rares », des pales non recyclables, ne fonctionnant que 20% du temps. Il faut donc 5 

éoliennes pour faire tourner 1 seule à 100% du temps. Et pour compenser le manque d’électricité on doit construire des 

usines d’électricité à base d ‘énergie fossile !!!! +nuisance sonore pour élevage, oiseaux migrateurs, + visuelle détruit 

notre magnifique territoire + catastrophe immobilière + nuisance financière 

21/10 1 1 1 C23  BIGAULT une bêtise

22/10 1 1 1 1 1 1 1 1 C24

Sabine CLEMENT ORSENNES Impacts environnemental /beau site rural d’Orsennes, faune et la flore, futures dépollution  

du site avec la question du financement,/ peu d’énergie produit / aspects financiers lucratifs pour les installateurs privés 

qui détruisent des paysages quand la beauté du paysage appartient à tous.
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SYNTHESE DES OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS DU PUBLIC ET COMPTABILISATION 

PAR ENJEUX / EPC MISE A JOUR 2020 PROJET DE PARC EOLIEN DES BESSES 

ORSENNES 

F
H

G
B

G
B

F
H

B
G

B
G

G
B Synthèse excel remise au porteur de projet et commentée le 4/11/2020 14h-16h, en mairie d'Orsennes

118 23 117 11 176 12 163 47 63 48 95 41 31 59 CODE Observations consignées et annexées sur 1 Registre

Date

22/10 1 1 1 1 1 1 C25
Alexandre CLEMENT ORSENNES /Impacts environnemental sur le beau site rural d’Orsennes, faune et la flore, et pour 

le peu d’énergie que produiront ces éoliennes

22/10 1 1 1 1 1 1 C26
Ombeline CLEMENT La Marche Orsennes préserver nos paysages ruraux, la vie harmonieuse de nos animaux / troubles 

en élevages +nanoparticules et déchets toxiques

22/10 1 1 1 1 1 1 C27

Hubert Dumont très attaché à la préservation de la région du Boischaut qui présente une particularité très spécifique du 

bocage français n’ayant jusqu’à maintenant pas été détériorée, dépeint par George Sand puis les impressionnistes doit 

être conservé comme une mémoire de la France rurale et agricole sans être mis en pâture à l’appétit de quelques 

financiers n’ayant pas de scrupule à le défigurer pour profiter d’un prix de rachat du kilowatt permettant un taux de retour 

sur investissement très favorable sans pour autant résoudre la problématique énergétique de l’hexagone. Si nous 

laissons souiller ce coin de France encore intact, comme cela à été fait en Champagne berrichonne, il n’y aura plus de 

retour possible en arrière, et c’est toute une manne touristique future qui sera irrémédiablement  détruite. Il suffit en effet 

de voyager à travers le monde pour constater la rareté des paysages non atteints par l’industrialisation. Ils font parti 

intégrante de notre patrimoine national et d’un héritage du passé qu’il faut savoir conserver. 

22/10 1 1 1 1 1 1 1 C28
Maxime Houssin Impacts environnemental faune et la flore, futures dépollution, question du financement, pour le peu 

d’énergie produit,  aspects financiers lucratifs pour les installateurs privés qui détruisent des paysages

22/10 1 2 2 C29

Jean PANEL Mêmes causes, même territoire caractérisé par son bocage exceptionnel, sa très pittoresque vallée de la 

Creuse, son patrimoine Crozant, La Prune au pot, ses jardins exceptionnelles, son histoire bien singulière (Pays de la 

Marche, associée à l’œuvre littéraire de George Sand. Préserver ses exceptionnels paysages, sa singulière culture, et 

son patrimoine de grande valeur. La transition énergétique ne doit pas être mise en œuvre de façon anarchique, 

transformer nos territoires ruraux en espaces industrielles serait une faute lourde vis-à-vis des générations futures qui 

hériteront, in fine, de friches industrielles. C’est un territoire de développement touristique vert comme la SARL La 

Villefranche à Vigoux avec ses 30 couchages au lieu-dit «VIGOUX pour un investissement d’1 million d’euros. Les projets 

éoliens cumulés éoliens détournent le citadin en quête de tranquillité, d’espaces naturels, et de biodiversité, de ce 

territoire rural qualifié jusqu’à présent de « pays des harmonies » et au final, cela ruinera nos investissements et 

restaurations.
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SYNTHESE DES OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS DU PUBLIC ET COMPTABILISATION 

PAR ENJEUX / EPC MISE A JOUR 2020 PROJET DE PARC EOLIEN DES BESSES 

ORSENNES 

F
H

G
B

G
B

F
H

B
G

B
G

G
B Synthèse excel remise au porteur de projet et commentée le 4/11/2020 14h-16h, en mairie d'Orsennes

118 23 117 11 176 12 163 47 63 48 95 41 31 59 CODE Observations consignées et annexées sur 1 Registre

Date

23/10 1 1 1 1 C30 Arnould BACOT / choix de site

23/10 1 1 1 1 1 C31
Michel Olivier Guyot Défigurent les paysages. On commence à démonter les pales Voir «Cimetière de l’écologie » : 

http://www.letribunaldunet.fr/ecologie/cimetiere-pales-eolienne-enterree-sol-pollution.html/amp

23/10 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 C32

Carolle Riollet Saint sébastien 23 Mise à jour incomplète : ne prend pas tous les projets éoliens en cours d'instruction ou 

déjà existants, y compris ceux de la région voisine (Nouvelle Aquitaine). Incidence / perturbation réseaux, ne porte que sur 

un rayon visuel de seulement 15 km; Les éoliennes implantées à Saint Sébastien Azerables (23160) se voient de Chaillac  

et de Cluis dans l'Indre, ne prend pas en compte ni le bilan carbone pour la fabrication des pales difficilement recyclables, 

ni l'obsolescence des moteurs aérogénérateurs (durée de vie 15-20 ans); Le bilan carbone de l'électricité de la France 

est de 9gr de CO2 contre 450gr pour nos voisins allemands, ne prend pas en compte la rentabilité éolien : pas de vent 

pas d'électricité. 1500 Tonnes de béton pour chaque mât, ne prend pas en compte le bilan sur la faune, la flore et la 

santé, Beau Berry et La Marche à côté : cette vallée de La Creuse, aussi Vallée des Peintres, campagne touristique. / 

cancers, ne prends pas en compte l'aspect économique : dévaluation des maisons, tourisme en baisse, etc. A qui profite 

? Pourquoi implanter dans l'Indre et La Creuse. Incohérence et peu ailleurs ?

24/10 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 C33

Valery Louisy DESASTRE PAYSAGER et touristique Les éoliennes de Saint Sébastien visibles depuis Cluis!. fi du 

développement touristique, choix dans le Boischaut sud est en CONTRADICTION avec son développement. DESASTRE 

ECOLOGIQUE pas une énergie « verte » / construction + le raccordement + le démantèlement + l’utilisation des énergie 

relais, les socles de beton resteront-ils en terre? et les pales ? DESASTRE ECONOMIQUE / subventions, DESASTRE 

POLITIQUE, HUMAIN et DEMOCRATIQUE. Il semblerait qu’un second projet soit en cours sur la commune à Hallé????? 

personne n’est au courant. Pourquoi avoir muselé et compliqué à l’extrême les recours juridiques des associations ; Des 

projets menés, quasi clandestinement, NON MITAGE DES TERRES AGRICOLES

24/10 1 1 1 1 1 1 C34

Alexandre Louisy bilan scientifique et énergétique très contesté, nuisances visuelles pour le paysage du Boichaut Sud et 

la destruction certaine d'un patrimoine de région si beau. pénalisation de tout un ensemble de communes et d'habitants 

avoisinants pour le bénéfice financier d'un petit nombre.
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SYNTHESE DES OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS DU PUBLIC ET COMPTABILISATION 

PAR ENJEUX / EPC MISE A JOUR 2020 PROJET DE PARC EOLIEN DES BESSES 

ORSENNES 

F
H

G
B

G
B

F
H

B
G

B
G

G
B Synthèse excel remise au porteur de projet et commentée le 4/11/2020 14h-16h, en mairie d'Orsennes

118 23 117 11 176 12 163 47 63 48 95 41 31 59 CODE Observations consignées et annexées sur 1 Registre

Date

24/10 1 1 1 C35

François Robin Nul ne peut causer à autrui un trouble excédant les inconvénients normaux de voisinage. Seul le juge peut 

décider que cette limite est dépassée. La Cour de cassation a ainsi jugé dans un arrêt du 25 septembre 2020 Cour de 

cassation, 3ème chambre civile, 17/09/2020, 19-16.937 , Evaluer les inconvénients normaux ou anormaux de voisinage.

24/10 1 1 1 1 1 C36 Armelle Louisy / influence sur la biodiversité et paysages ruraux, 

24/10 1 1 1 1 C37 Ballereau Guillaume Projet honteux, passé les élections municipales, machines à magouilles. Voir pétitions

25/10 1 1 1 1 1 1 C38
Bertrand Acker seule motivation financière, ne réduisent pas les gaz à effet de serre, utilisent des métaux rares, 

massacrent les territoires ruraux. 

25/10 1 1 1 1 1 1 1 1 1 C39
Patrick Louisy d'Orsennes seule motivation financière, ne réduisent pas les gaz à effet de serre, utilisent des métaux 

rares, massacrent les territoires ruraux. 

25/10 1 1 1 1 1 C40
Maxime Balzan L’intérêt des éoliennes dans la transition écologique remis en question, voir l’ouvrage de Monsieur Fabien 

Bouglé : “Eoliennes : la face noire de la transition écologique. seule motivation financière. 

26/10 1 1 C41 Rodolph Frappart complément covisibilité prouvée des Besses avec la Basilique de Neuvy-Saint-Sépulchre sur la D38.

26/10 1 1 1 1 C42 Rodolph Frappart par croix, il s'agit d'un ornement représentant les quatre points cardinaux. 

26/10 1 2 2 1 1 1 1 1 1 C43

Georges et Bernadette Feldmann document Ce projet ne se justifie pas à 10 km du barrage d’Eguzon, D’après le bulletin 

d’information d’octobre 2020 de la société Abo Wind, 1 éolienne serait « très peu visible » depuis la place de l’église 

d’Orsennes. Quel est l’avis des Bâtiments de France ? Dans ce même bulletin, tout est approximatif : « environ 22 GWh 

de production annuelle ; environ 10 000 € de retombées fiscales ; environ 6 200 tonnes de CO2 évitées par an ; environ 

10 000 personnes alimentées en électricité renouvelable ». Production d’énergie propre, avec des tonnes de béton dans 

les champs, des matériaux polluants pas tous recyclables, + Enfin, nous sommes dans une zone de passage d’oiseaux 

migrateurs

26/10 1 1 C44 Rodolph Frappart photo covisibilité Bel air Neuvy

26/10 1 1 C45

Gerard Guillaume Pdt Amis de la Basilique de Neuvy Du sommet de la Basilique, et dans certains angles de vision, cette 

installation serait en effet visible, ce qui me semble contradictoire avec le classement du monument en 1998 par 

l’UNESCO, au titre des chemins de Compostelle.

26/10 1 1 1 1 C46 Gerard Guillaume confirme son erreur d'avis
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SYNTHESE DES OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS DU PUBLIC ET COMPTABILISATION 

PAR ENJEUX / EPC MISE A JOUR 2020 PROJET DE PARC EOLIEN DES BESSES 

ORSENNES 

F
H

G
B

G
B

F
H

B
G

B
G

G
B Synthèse excel remise au porteur de projet et commentée le 4/11/2020 14h-16h, en mairie d'Orsennes

118 23 117 11 176 12 163 47 63 48 95 41 31 59 CODE Observations consignées et annexées sur 1 Registre

Date

27/10 1 C47
Rodolph Frappart vidéo du viaduc de l'Auzon les 2 éoliennes d'Azérables et les 2 mâts de Malicornay, pourtant bien 

présents

27/10 1 1 1 1 1 C48 Solange ALBIN  MAILLET Collectif Cluis-Maillet note documenté faune flore zones humides

27/10 1 1 1 C49 Vivre en Boischaut pièce jointe sur projet VALECO.  Etat informé ou non ?

27/10 1 2 2 1 1 1 C50

Muriel Toulant et Jacques Pinet Lourdoueix Saint Michel note documentée perte de biodiversité aux paysages Dans le 

SRADDET (page 15), qui remplace le SRCAE, la Région Centre val de Loire distingue notamment le Boischaut-Marche 

où le bocage donne des paysages typiques, comme une entité paysagère comportant des atouts à valoriser. Elle y 

affiche son intention de préserver un patrimoine naturel et paysager (page 24) dont les prairies de fauche ou pâturées et 

les bocages associés, notamment dans le Boischaut Sud et de de préserver et valoriser les paysages et milieux 

bocagers, les haies et les arbres isolés, abritant une riche biodiversité et facteur de développement économique local 

(bois énergie notamment), en particulier dans le Boischaut.(p 89) : « Les objectifs relatifs à l’aménagement durable et au 

développement des énergies renouvelables devront prendre en compte les enjeux environnementaux et ainsi s’articuler 

avec l’ensemble des objectifs relatifs à la préservation des espaces naturels et agricoles, de l’eau, de la biodiversité et au 

respect et à la valorisation du patrimoine bâti et des paysages. » (p 99) Ainsi, les allégations du promoteur dans son 

document « Les Besses-compléments- volet milieu naturel du 19 juin 2020, pages 21 et 22 ne prennent pas en compte 

les éléments relatifs à l 'évolution des documents de planification.

27/10 1 C51 Flore FIRINO Paris

27/10 1 3 3 1 1 1 C52
Merot Audrey Larchevêque Clément larchevêque Gabriel parc éolien derrière chez nous, nuirai au paysage / bruit et la 

faune locale.

27/10 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 C53

Pascal Tarmain ne prend pas en compte tous les projets éoliens en cours d'instruction ou déjà existants, y compris ceux 

de la région voisine (Nouvelle Aquitaine) ne porte que sur un rayon visuel de seulement 15 km ne prend pas en compte ni 

le bilan carbone pour la fabrication des pales en alliage …idem suite / Riollet
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SYNTHESE DES OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS DU PUBLIC ET COMPTABILISATION 

PAR ENJEUX / EPC MISE A JOUR 2020 PROJET DE PARC EOLIEN DES BESSES 

ORSENNES 

F
H

G
B

G
B

F
H

B
G

B
G

G
B Synthèse excel remise au porteur de projet et commentée le 4/11/2020 14h-16h, en mairie d'Orsennes

118 23 117 11 176 12 163 47 63 48 95 41 31 59 CODE Observations consignées et annexées sur 1 Registre

Date

28/10 1 6 6 1 1 1 1 C54

Marianne et Christian Bargibant, et leurs enfants Mickael, Hervé, Tony et Steeve, Hallé Orsennes détruiront notre beau 

vallon, vue de deux d’entre elles toute proche de notre maison qui n’aura plus aucune valeur immobilière (nos parcelles : 

A509-A510-A511). De plus, nous avons d’importants problèmes de santé et l’installation de ces machines va aggraver 

notre état. C’est catastrophique également pour la faune et la flore.

28/10 1 1 1 1 1 C55 Daniel ALBIN Maillet note documentée 17 espèces ont été identifiées au sein de l’aire d’étude immédiate du projet.

28/10 1 1 1 1 1 C56
Jean ALLORENT Cluis mauvaise utilisation des capacités d’investissement financées, productivité vent non mise à jour 

zones les moins ventées de France / habitat dispersé conséquences sur le paysage                                                

28/10 1 1 1 1 1 C57 contribution (+ annexes) de la Demeure Historique, association nationale reconnue d’utilité publique 6 fichiers

29/10 1 1 1 C58 Mireille TILLY

29/10 1 3 3 1 C59
Chantal Guillot-Dhermons et Michel Dhermons Résultat pétition entre fin Mai et fin Octobre 2020 à moins de 5 km du 

projet " Ferme éolienne des Besses"  pour ou contre

29/10 1 1 1 1 C60
Michel DHERMONS l'enquête publique de 2013 est toujours valide. En conséquence le rapport de votre prédécesseur 

demeure un document de référence et donc doit pouvoir être critiqué dans le cadre de cette nouvelle enquête.

29/10 1 C61
Michel DHERMONS l'enquête publique de 2013 est toujours valide. En conséquence le rapport de votre prédécesseur 

demeure un document de référence et donc doit pouvoir être critiqué dans le cadre de cette nouvelle enquête.

29/10 1 2 2 1 1 1 1 C62
GONIN Éric METIVIER Laurence Hallé ORSENNES maison située sur les parcelles 399,398 et 397 très proche 

nombreuses nuisances sonores et visuelles, ainsi qu'une destruction de la faune et de la flore + baisse de valeurs

30/10 1 1 1 1 1 1 C63 Michel Dhermons fiches 4 thématiquesdocumentées  Nuisances acoustiques, TV, visuelles, Promesses diverses.

30/10 1 1 1 1 1 1 1 1 1 C64 Pascal VRIGNAT Document de 22 pages

30/10 1 1 1 1 1 C65
Guillaume Louisy Orsennes calcul du rendement de ces éoliennes, l'impact visuel 

est: est-ce utile ?? 
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SYNTHESE DES OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS DU PUBLIC ET COMPTABILISATION 

PAR ENJEUX / EPC MISE A JOUR 2020 PROJET DE PARC EOLIEN DES BESSES 

ORSENNES 

F
H

G
B

G
B

F
H

B
G

B
G

G
B Synthèse excel remise au porteur de projet et commentée le 4/11/2020 14h-16h, en mairie d'Orsennes

118 23 117 11 176 12 163 47 63 48 95 41 31 59 CODE Observations consignées et annexées sur 1 Registre

Date

31/10 1 1 1 1 C66
JL GIRAULT gérant de la SCI la Jobardière propriétaire des parcelles A 896 ,897,898 (1 éolienne) à Orsennes énergies 

renouvelables danss zones peu peuplées

31/10 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 C67

Luc Fontaine Président Association de Hébergeurs Touristiques de l’Indre Belabre apporte des contradictions  / lettre 

d’Abo Wind remise au Préfet, Faux : des changements significatifs ont eu lieu et les conditions de l'étude initiale ne sont 

plus valables / insectes voir étude CEP - MINES ParisTech … Chauves souris, oiseaux dont espèces de zones humide,/ 

bloque toute perspective touristique voir étude AHTI http://association-hebergeurs-touristiques-

indre.com/PDF/Article_AHTI_Une_etude_et_un_sondage_edifiant.pdf Depuis le sondage de 2017, nous savons que 34 à 

97 % des touristes selon la distance à leur lieu de résidence, ne veulent pas des éoliennes dans leur environnement.  En 

10 ans, la population a pris conscience du surplus de pollution créée par les éoliennes industrielles. C’est un changement 

significatif. Demande de moratoire du Conseil Départemental de l’Indre L’AHTI est signataire et soutient GARDER LE 

VIVANT, dont copie en fichier attaché (3), +  Manifeste GARDER LE VIVANT Dont signataires ouvertement opposés aux 

projets éoliens Nicolas FORISSIER, Député de l’Indre (2e circonscription) Vanik BERBERIAN, Président de l'Association 

des maires ruraux de France (AMRF), Maire de Gargilesse-Dampierre (36) Gil AVEROUS, Maire et Président de 

Châteauroux Métropole, Indre Marc FLEURET, Président de l’Agence de Développement Touristique de l’Indre, maire de 

Déols, Indre Gilles LHERPINIERE, Maire LE BLANC, Indre ....

31/10 1 1 1 1 1 1 C68 VIDON Monique courriel

31/10 1 2 2 1 1 1 1 C69 Marie-Therese AMPEAU Cluis Vincent PORTIER 

1/11 1 1 1 1 1 1 1 C70
DESCHUYTER Catherine LA FONTENEILLE POMMIERSle tourisme constitue une richesse économique majeure du 

Boischaut Méridional 

1/11 1 1 1 1 1 C71 Valérie Allard béton migrateurs

1/11 1 1 1 1 C72 Michel Dhermons Orsennes Saturation, Santé publique, Tourime.

1/11 1 1 1 1 1 1 C73
Ludovic BONHOMME Hallé ORSENNES pollution visuelle, bruit que génèrent les éoliennes perte de valeurs Hallé 

hameau remarquable situé sur la route de Saint Jacques de Compostelle

1/11 1 1 1 1 1 1 C74 Evelyne Deplanques Hallé Orsennes éoliennes proches nuisent santé  décote valeur

1/11 1 1 1 1 1 1 1 1 C75 Max Baillargeat CHAILLAC pièce jointe

2/11 1 1 1 1 C76 Marc Vallon 
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SYNTHESE DES OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS DU PUBLIC ET COMPTABILISATION 

PAR ENJEUX / EPC MISE A JOUR 2020 PROJET DE PARC EOLIEN DES BESSES 

ORSENNES 

F
H

G
B

G
B

F
H

B
G

B
G

G
B Synthèse excel remise au porteur de projet et commentée le 4/11/2020 14h-16h, en mairie d'Orsennes

118 23 117 11 176 12 163 47 63 48 95 41 31 59 CODE Observations consignées et annexées sur 1 Registre

Date

2/11 1 C77 Pascal VRIGNAT surpris de ne pas voir ma déposition sur site

2/11 1 2 2 1 1 1 C78 François et Jacqueline Lansade Lourdoueix-Saint-Michel lettre

2/11 1 1 1 1 1 1 1 1 1 C79

Nadine Baudat  trop faible manque total de concertation avec les habitants,seuls les propriétaires susceptibles d'accueillir 

des éoliennes ont été informés, est-ce légal ? Pas d’information du maire de l’époque, 

Insuffisance de l'étude d'impact, erreurs sur les distances, erreurs sur le nombre de passages de grues (voir le rapport de 

R. FRAPPART, les images de l'Echo du Berry etc), … décote sur nos habitations, environ moins 25 %. il faut quand 

même signaler que la ville d'Orsennes (centre bourg) est à environ à 7 kms de l'implantation des Eoliennes, et que le 

hameau d'Hallé ( environ 80 habitants )  choisi pour l'installation de ces machines est à 650 mêtres et 1 km ...... (facile)

2/11 1 1 1 1 1 1 C80

Marie Rouet Grandclément Ingrandes en Berry menace de l’éolien industriel : / mitage du bocage de très forte identité de 

l’Indre maillage des bouchures et les chemins creux sont fort anciens, paysage constitue un élément important pour la 

qualité de vie des populations. / effet de surplomb des éoliennes  zone la moins ventée de l’Indre … Selon la carte des 

vents publiée par l’ADEME et Météo France le projet se trouve parmi les terres les moins ventées de France classées 2/5 

…
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SYNTHESE DES OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS DU PUBLIC ET COMPTABILISATION 

PAR ENJEUX / EPC MISE A JOUR 2020 PROJET DE PARC EOLIEN DES BESSES 

ORSENNES 

F
H

G
B

G
B

F
H

B
G

B
G

G
B Synthèse excel remise au porteur de projet et commentée le 4/11/2020 14h-16h, en mairie d'Orsennes

118 23 117 11 176 12 163 47 63 48 95 41 31 59 CODE Observations consignées et annexées sur 1 Registre

Date

2/11 1 1 1 1 1 C81

Pierre d'AMARZIT Propriétaire gestionnaire du château du Breuil-Yvain Vice-président du Cercle amical du BerryDepuis la 

précédente enquête publique, la situation a bien changé, multiplication des projets en Boischaut sud / saturation et une 

transformation de l'espace naturel et paysager en zone semi-industrielle Le projet le plus proche de celui de celui des 

BESSES n'est plus à 21 kms comme cela était le cas en 2013, mais à 3,3 kms au nord de la commune de MAILLET ( 

société éolienne d'Iris ), puis à 7,1 kms au sud de la commune de MONTCHEVRIER ( SAS parc éolien de 

MONTCHEVRIER ), un autre, à 11 kms au sud, sur la commune de LOURDOUEIX SAINT MICHEL (Les Bouiges),  puis 

encore un à 12 kms au nord, sur la commune de BOUESSE ( société éolienne du Jasmin ), De son côté, la société 

VALECO effectue actuellement des recherches sur la commune de CLUIS et celles-ci pourraient déboucher sur un autre 

projet situé à 2 kms environ du projet des BESSES. De quatre parcs éoliens lointains envisagés en 2011, l'on est en train 

de passer à dix parcs éoliens potentiels ou réalisés dans un périmètre rapproché. Il y a donc une surabondance de 

projets. impact important sur l'ensemble des paysages de cette région. Cette densité conduira à une saturation visuelle et 

à une insoutenabilité que le bocage déjà fortement atteint par la disparition progressive des bouchures ne peut nullement 

compenser. Elle se traduira par une occupation visuelle permanente de l'ensemble des sites et paysages du Boischaut 

sud et contribuera à la dégradation de cet espace paysager remarquable.La présence d'éoliennes casserait 

indéniablement l'unité de ce paysage ... + co-visibilté avec des monuments historiques classés ou inscrits, tels que les 

châteaux du CHATELIER et du BREUIL-YVAIN démonstration sur autres effets

2/11 1 1 1 C82 Pierre DUMONT pièce jointe

2/11 1 1 1 C83 Jocelyne Morissson

2/11 1 C84
Michel Dhermons.suite pièces : rapport de l'enquête 2014, Implantation des éoliennes  avec identification des 

parcelles concernées  , conclusion humoristique  (en honneur à la liberté d'expression...) .

2/11 1 1 1 1 1 C85
C. DESCHUYTER Pommiers / tourisme richesse économique majeure du Boischaut Méridional ; opposition formelle de 

la DRAC, …vent insuffisant ..

2/11 1 1 1 1 1 1 1 C86 Benjamin Pautrot  courrier

2/11 1 1 1 1 1 1 1 1 C87 Mylène GALLAUD  courrier

2/11 1 1 1 1 1 1 1 1 C88 Audrey Gallaud  courrier
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SYNTHESE DES OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS DU PUBLIC ET COMPTABILISATION 

PAR ENJEUX / EPC MISE A JOUR 2020 PROJET DE PARC EOLIEN DES BESSES 

ORSENNES 

F
H

G
B

G
B

F
H

B
G

B
G

G
B Synthèse excel remise au porteur de projet et commentée le 4/11/2020 14h-16h, en mairie d'Orsennes

118 23 117 11 176 12 163 47 63 48 95 41 31 59 CODE Observations consignées et annexées sur 1 Registre

Date

2/11 1 C89 Marie-Therese AMPEAU Vincent PORTIER document joint  suite aux mises à jour  du dossier initial  de 2013

3/11 1 C90 Marie-Therese AMPEAU Vincent PORTIER document joint  suite aux mises à jour  du dossier initial  de 2013

30/10 1 C91 Michel Dhermons Changement des chemins, Promesses énergétiques, Dépréciation immobilière

30/10 1 C92
Guillaume Louisy Orsennes calcul du rendement de ces éoliennes, l'impact visuel 

est: est-ce utile ?? 

30/10 1 C93
Guillaume Louisy Orsennes calcul du rendement de ces éoliennes, l'impact visuel 

est: est-ce utile ?? 

3/11 1 1 1 1 1 1 1 1 C94 Chantal de Palmas Measnes 

3/11 1 1 1 1 1 C95 H Grandhomme Orsennes énergie non polluante utile, une minorité de nantis s'acharnerait à ce point contre

3/11 1 C96 pascal vrignat  surpris de ne pas voir ma déposition ce jour sur site

3/11 1 C97 M Dhermons mélange AHTI et Girault ? + complément : article de presse du 01/11/2020 paru dans les "échos"

3/11 1 1 1 1 1 1 1 1 1 C98 Céline Vergnaud analyse proximité et effets

3/11 1 C99

Luc Fontaine Président AHTI demande correction du mélange d'adresse constatésur site pref,  transmets une deuxième 

fois notre déposition : http://www.association-hebergeurs-touristiques-

indre.com/PDF/201029_AHTI_Enquete_Orsennes.pdf

3/11 1 1 1 C100 Marie Solange laluc Maillet projets de parc naturel du boischaut sud, chemins de st jacques cadre de vie

3/11 1 C101
Michel Dhermons. autre cas de doublon : derrière le message de DEPLANQUES Evelyne figure le doublon du fichier de 

BONHOMME Ludovic 

3/11 1 C102 Luc Fontaine Président AHTI demande explication sur certificats

3/11 1 C103 Jacques PALLAS, maire de st Georges sur Arnon

3/11 1 1 1 1 C104
Claude Aguttes Commissaire-priseur Ceaulmont château de la Prune au Pot à Ceaulmont, Le paysage local sera 

totalement modifié voir journal de 13 heures de Jean-Pierre Pernaut « la France défigurée » du mercredi 14 octobre

3/11 1 1 C105 Luc Fontaine AHTI PDF de la déposition
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SYNTHESE DES OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS DU PUBLIC ET COMPTABILISATION 

PAR ENJEUX / EPC MISE A JOUR 2020 PROJET DE PARC EOLIEN DES BESSES 

ORSENNES 

F
H

G
B

G
B

F
H

B
G

B
G

G
B Synthèse excel remise au porteur de projet et commentée le 4/11/2020 14h-16h, en mairie d'Orsennes

118 23 117 11 176 12 163 47 63 48 95 41 31 59 CODE Observations consignées et annexées sur 1 Registre

Date

3/11 1 C106 Jacques PALLAS, maire de st Georges sur Arnon

3/11 1 1 1 1 1 1 C107 Virginie BAUDAT que va t-on laisser ? Courrier

3/11 1 C108 Virginie BAUDAT que va t-on laisser ? Courrier

3/11 1 1 1 1 1 1 1 1 1 C109

Gérard de Senneville MÉASNES dégradation des paysages du Boischaut sud, graves nuisances visuelles et sonores 

pour les habitants du bourg de Pommiers et des « villages » de La Fonteneille, La Suzelle, Hallé et Frulon seul intérêt 

public une augmentation des recettes fiscales des collectivités locales désastre écologique est d’autant plus grand que la 

multiplication des projets

3/11 1 1 1 1 1 1 1 C110 Marc de Vassal St Pierre le Bost

3/11 1 1 1 1 1 1 1 C111
Dr Thierry Pascano Président de l’A.P.V.A. Association pour le Protection de la Vallée de l’Anglin, de son patrimoine et de 

son environnement Ingrandes idem que C80

3/11 1 C112 Céline Vergnaud contribution

3/11 1 2 2 C113 Augustin Edith Renaudin dossier Baraize contestations

3/11 1 1 1 1 1 1 C114

C. ABADIE-FOREST / nuisances sonores et visuelles ; immobilier sera dévalué et surtout le cadre de vie des habitants 

sera saccagé de façon définitive et irrémédiable… projet éolien industriel ne tient pas compte des spécificités paysagères 

du Boischaut méridional et ne respecte pas l'identité bocagère de cette région. 

3/11 1 C115

C. ABADIE-FOREST / nuisances sonores et visuelles ; immobilier sera dévalué et surtout le cadre de vie des habitants 

sera saccagé de façon définitive et irrémédiable… projet éolien industriel ne tient pas compte des spécificités paysagères 

du Boischaut méridional et ne respecte pas l'identité bocagère de cette région. 

3/11 1 1 1 1 1 1 1 C116

Nadège LAGONOTTE ORSENNES.si nous avons décidé d'habiter dans un petit village de campagne, ce n'est pas pour 

subir les nuisances d'un parc éolien situé à 600m de notre maison ; que vont devenir les tonnes de béton coulées dans le 

sol (pas très écologique tout ça !) lors du démantèlement des éoliennes ? qui paiera ?

3/11 1 1 1 1 1 1 1 C117
Jérôme de Veyrac Concremiers soutiens  demande légitime de moratoire du Conseil Départemental non sens 

économique, environnementale et patrimoniale


